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Aussac-vadalle le 04 mai 2006









Monsieur le Préfet









Préfecture de la Charente









16000 ANGOULEME

Objet : 

Mise en place de la dématérialisation du contrôle de légalité

Monsieur le Préfet,

Comme suite à votre courrier du 3 mars 2006, j’ai l’honneur de vous informer que la commune d’AUSSAC-VADALLE a décidé d’opter pour la solution mutualisée proposée par le SDITEC dans le cadre de la dématérialisation du contrôle de légalité.

Je vous informe que les catégories d’actes à télétransmettre retenues sont les suivantes  : 

4 – FONCTION PUBLIQUE



4.1  Personnels titulaires et stagiaires de F.P.T.



4.2  Personnels contractuels


4.4  Autres catégories de personnels

4.5 Régime indemnitaire

3 – DOMAINE ET PATRIMOINE
3.1  Acquisitions

3.2  Aliénations

3.3 Locations

5 – INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE
5.1 Election exécutif

5.2 Fonctionnement des assemblées

5.3 Désignation de représentants

5.4 Délégation de fonctions

5.5 Délégations de signature

5.6 Exercice des mandats locaux

5.7 Intercommunalité

5.8 Décision d'ester en justice

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'expression de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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